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Le règlement particulier complète le règlement standard des circuits tout terrain, ainsi que la réglementation générale FFSA. 
Les articles non repris dans le règlement particulier sont conformes à la réglementation générale, à la réglementation générale 
de la discipline. 

ARTICLE 1 – ORGANISATION 

 
L’ASA DU CIRCUIT DE FALEYRAS-GIRONDE organise les 4 et 5 septembre 2010 une épreuve nationale d’Auto-cross  
intitulée : 

AUTO-CROSS ET SPRINT-CAR  DE FALEYRAS-GIRONDE 
 
Cette épreuve compte pour les CHAMPIONNATS ET COUPES DE FRANCE AUTO-CROSS ET SPRI NT-CAR . 
 
Le présent règlement a été enregistré par le Comité Régional le 09/07/2010 sous le numéro 30  et par la FFSA sous le permis 
d’organisation numéro 208 en date du 15/07/2010. 
 
1.1 – OFFICIELS 

FONCTIONS NOMS N° DE 
LICENCE 

Observateur de la FFSA M. Joël GUERIN 3984 
Président du Collège des 
Commissaires Sportifs M. Patrice PRIOUX 17877 

Membres de collège 
 

M. Jacques COURMONTAGNE 
M. Jean-Marie DELORME 
M. Gérard SAMBART 
M. René DESROCHES 

11849 
 9708 
9721 
1726 

Directeur de Course  
Responsable du Meeting  

M. Christian RAINAUD 6150 

Directeur de Course adjoint M. Alain BONNAUD  8481 
Adjoints à la Direction de Course 
   

M. Roselyne PRIOUX 
M. Michel MOUTREUIL 
M. Jean-Louis POINTET 
M. Frédérik DUCROCQ 

17879 
20481 
12213 
19399 

Commissaires Sportifs Chargés 
des relations avec les concurrents 

M. Jean-Luc BAVOIX 
M. Jean-François FOURCADE 
Mme Renée JECKER 
M. Claude PERRIN  

14659 
8460 

11119 
10220 

Responsable des Commissaires 
techniques et délégué FFSA 

M. Loïc NERAUDEAU 
M. Martial LOBROT 

5202 
114567 

Commissaires Techniques M. Paul GIBISSIER 
M. Alexandre FOURCADE 
M. Guy BROUSSE 
M. Christian JOLY 
M. Bernard LAFOND 
M. Jean-Claude DUSSOUBS 
M. Gérard LESUEUR  

19279 
28760 
48007 
11082 
14448 
51192 
1646 

Responsable de la mise en place 
des moyens de secours et de la 
remise en état du terrain 

M. Raymond QUINQUIS 10109 

Responsable parc fermé  M. Jean-Pierre BERTHAUD 57753 
Médecin chef Docteur Jean BOUTHIER  
Responsable service presse Mme Isabelle BERARD 147189 
Responsable Chronométrage 
Chronométreurs 

M. Patrice GAASCH  
Mme Danièle MITRAC 
Mme France MOREAU 
M. Jean-Pierre PERRIER  

 32392 
6151 

13620 
21244 

 
L’organisateur administratif est l’ASA du Circuit Automobiles de Faleyras-Gironde 
L’organisateur technique est l’ASA du Circuit Automobiles de Faleyras-Gironde 
 
1.2 – HORAIRES 

 

Parution du règlement     2 août 2010 
Clôture des engagements pour les « invités »  30 août 2010 minuit 
Publication de la liste des engagés   1 septembre 2010 au secrétariat du circuit 33420 Rauzan 
Date de l’épreuve et lieu    4-5 septembre 2010 sur le Circuit de Faleyras-Gironde 
Vérifications pour les pilotes invités et prioritaires B1 :  4 septembre 2010 de 8h00 à 10h00 sur le Circuit  
1ère réunion du Collège des Commissaires Sportifs :  4 septembre 2010 à 10h30 Salle du Collège 
Horaires essais chronométrés :    Samedi 4 septembre de 9h30 à 15h30 
Horaires de la course    Samedi 4 septembre de 15h45 à 18h45 

Dimanche 5 septembre de 8h00 à 18h30 
Affichage des résultats provisoires :    15 mn après chaque finale 
Podium :      Après chaque finale 
 
1.3 – VERIFICATIONS : 
 

Les vérifications pour les pilotes invités et prioritaires B1 se dérouleront le samedi 4 septembre de 8h00 à 10h00. Les vérifications 
administratives se feront en salle de presse, au rez-de-chaussée de la tour de contrôle. Les vérifications techniques se feront au local 
situé dans la partie basse du paddock. Chaque pilote recevra une convocation individuelle. Si à la date du 2 septembre 2010, le pilote 
n’a pas reçu sa confirmation d’engagement, il lui appartient de prendre contact avec l’organisateur au numéro de téléphone suivant : 
06.70.00.14.33. 
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ARTICLE 3 – CONCURRENTS ET PILOTES 

 
3.2 – ENGAGEMENTS 
Les engagements sont reçus à l’adresse suivante :  

ASACAF – 33420 RAUZAN 
                    Tél. : 06 70 00 14 33 - Fax : 05 57 84 18 22 

 
A partir de la parution du présent règlement et jusqu’à la date de clôture des engagements qui est fixée au lundi 30 août 2010 
minuit. Pour être pris en compte, les droits d’engagements devront obligatoirement être joints au bulletin d’engagement. Ils sont 
fixés à : 70 Euros.  
 
3.3 EQUIPAGES 
Chaque voiture ne pourra être conduite que par un seul pilote à l’exception de la D1 Sprint-car Féminine. Au sein d’une même 
épreuve, un pilote ne pourra s’engager que dans une seule division. Sauf cas étudié par le Collège des Commissaires Sportifs, 
le changement de division n’est pas autorisé après la clôture des engagements. 
 
3.3.1. LICENCES 
Conforme à la réglementation des licences. Les pilotes des divisions 1, 2 et 3 Sprint-car sont admis à participer avec une 
licence régionale. 

ARTICLE 4 – VEHICULES ET EQUIPEMENTS 

 
4.1 VOITURES ADMISES 
Seront admises les voitures des divisions suivantes dont le nombre maximum d’engagés est limité à :  
 
- D2 libre   30   - D1 Sprint Car  45 
- D3 libre  30   - D2 Sprint Car  30 
- D2  2 litres  30   - D3 Sprint Car  30 
- D3  2 litres  30   - D1 Sprint Car Féminine 20 
 
4.3 TRANSPONDEURS 
Chaque voiture devra être équipée d’un transpondeur conforme au règlement de la FFSA. Le montage devra être validé par le 
Commissaire Technique Responsable à chaque épreuve. Chaque pilote est responsable du bon fonctionnement de son 
transpondeur. En cas de non fonctionnement du transpondeur, il ne pourra prétendre à aucun classement 

4.4 NUMEROS DE COURSE    

Les numéros de course ne seront pas fournis par l’organisateur. 

ARTICLE 5 - PUBLICITE 

La publicité obligatoire et facultative sera publiée par un communiqué de l’organisation qui sera remis au plus tard aux 
vérifications. 

ARTICLE 6 – SITES ET INFRASTRUCTURES 

6.1 – PARCOURS 
L’épreuve se déroulera sur le circuit de FALEYRAS-GIRONDE. Il est long de 1 100 mètres, la largeur est comprise entre 13 et 
15 mètres. Le circuit a été agréé par la FFSA en date du 28 août 2009 sous le numéro 33 10 09 0152 AC Nat 0948. 

Le circuit de FALEYRAS-GIRONDE est situé au lieu-dit «Marchand», commune de Faleyras, à l’intersection des RD 122 en 
direction de Faleyras, et RD 671 en direction de Sauveterre de Guyenne. 

6.4 – TABLEAU D’AFFICHAGE 

Le tableau d’affichage sera situé au parc concurrent à l’entrée de la pré-grille côté droit. Les concurrents assumeront les 
conséquences éventuelles de l’ignorance des dispositions et classements qui seront affichés. 

6.8 PERMANENCE 

Pendant la manifestation, une permanence sera tenue par les chargés des relations avec les concurrents à  l’entrée de la pré-
grille, il est également possible de contacter l’organisation avant et pendant l’épreuve aux numéros de téléphone suivants : 
06.70.00.14.33. ou 05.56.23.49.08.  

ARTICLE 7 – DEROULEMENT DES EPREUVES 

7.1 ESSAIS  

7.1.2 Essais chronométrés  

Samedi 4 septembre de 9h00 à 12h00 et de 13h00 à 15h30 suivant la réglementation générale 
 
7.3 – COURSE 
Manches qualificatives A : samedi 4 septembre de 15h45 à 18h45  
Manches qualificatives B : dimanche 5 septembre de 9h00 à 12h00   
Manches qualificatives C : dimanche 5 septembre de 13h30 à 16h30 
Finales : dimanche 5 septembre de 16h30 à 18h30  
Les manches qualificatives se dérouleront sur 5 tours et les finales sur 7 tours. 
 
7.3.1 Grille de départ  
La pole position est située à droite. 
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7.6 – PARC FERMÉ 
 
A l’arrivée de la course, toutes les voitures sont, dès le baisser du drapeau, placées sous le régime du parc fermé. Le Directeur 
de course et/ou le Collège des Commissaires Sportifs pourront placer en parc fermé les voitures de leur choix. Les voitures 
restent en régime de parc fermé 30 minutes à compter de l’affichage du classement officiel provisoire. Tout pilote ne respectant 
pas cette règle sera exclu du classement, les autres pilotes classés derrière lui remontant d’une place 

ARTICLE 9 : CLASSEMENT 

Le classement officiel provisoire sera affiché au plus tard 15 minutes après la fin de chaque finale A. Il deviendra définitif 30 
minutes après l’heure d’affichage du résultat provisoire, sauf dans le cas d’une réclamation ou d’un avis du Collège des 
Commissaires Sportifs. 

ARTICLE 10 : PRIX 

10.2 PRIX EN ESPECES :  
 
Les prix suivants seront distribués pour un montant total de : 5 280 €. 
 
Les prix suivants seront distribués pour toutes les catégories: 

1er 200 € 3ème 125 € 5ème  85 € 

2ème 150 € 4ème 100 €   

10.3 COUPES : 

Une coupe sera remise aux cinq premiers de chaque division. 
 
10.4 REMISE DES PRIX : 
Les prix seront disponibles au secrétariat de l’épreuve, dès la fin du délai de réclamation et pendant une heure. 

ARTICLE 11 : DIVERS 

PARC CONCURRENTS : 

L’accueil des pilotes pour l’accès au parc concurrents se fera le vendredi 3 septembre de 14h00  à minuit et le samedi 4 
septembre à partir de 06h00. Il ne sera pas possible d’accéder dans ce dernier avant l’horaire fixé ci-dessus. Aucune entrée 
ou sortie de véhicule ou de piéton ne sera autorisé e les samedi et dimanche de 00h00 à 06h00.  

Le nombre de badges « assistance » attribué à chacun des pilotes participant à cette épreuve sera de quatre (+ un pour le 
pilote). Une tarification préférentielle sera consentie au-delà. 

Prévention incendie  : Le pilote s’engage à être en possession d’un ext incteur poudre polyvalente d’un minimum de 
6 kg, conformément au règlement standard des circui ts tout-terrain (Art. 6.7 Prévention incendie). Ces  derniers devront 
être accessibles à tout moment, par toutes personne s en cas de besoin. Des contrôles seront effectués par 
l’organisateur. 
 
COORDONNEES GPS :  

N44 44.942 WO 14.329 

ORGANISATEUR :   A.S.A.C.A.F.  (Association Sportive Automobile du Circuit Automobile de Faleyras)  

Adresse postale : 33420 RAUZAN 

Tél. : 05.56.23.49.08 ou 06.70.00.14.33 

Fax : 05.57.84.18.22 

RENSEIGNEMENTS :     

Concurrents et public : Secrétariat ouvert le mardi et le jeudi de 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

Le vendredi de 08h30 à 12h00 

Tél. : 06.70.00.14.33 – Fax : 05.57.84.18.22 

Aéroport  : Aéroport international de Bordeaux-Mérignac (52 Km) – Tél. : 05.56.34.50.50 

Gares SNCF 

Bordeaux Saint-Jean (42 Km) – Tél. : 08.36.35.35.35 

Libourne (23 Km) – Tél. : 08.36.35.35.35 

INFORMATIONS TOURISTIQUES : 

Office de Tourisme du Canton de Targon – 33760 TARGON – 

Tél. : 05 56 23 63 69 

Office du Tourisme de Libourne – Place Abel Surchamp – 33500 LIBOURNE – 

Tél. : 05.57.51.15.04 
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HÔTELS RESTAURANT 

 

HÔTEL BAR RESTAURANT DE GUYENNE Route de Libourne – 33540 Sauveterre de Guyenne 05.56.71.54.92 

CHÂTEAU CAMIAC Route de Créon - 33420 Camiac et Saint Denis 05.56.23.20.85 

HÔTEL AKENA 33670 Créon 05.57.34.45.35 

LE BIEN ETRE 8 Le Bourg – 33420 Tizac de Curton 05.57.24.10.66. 

 

RESTAURANTS 

 

CREPERIE SUC SEL 36 Pl. Prévôté – 33670 CREON 05.56.23.22.81 

PIZZERIA PILI PILI Pl. de l’église – 33760 TARGON 05.56.23.48.89 

RESTAURANT DE L’ABBAYE 5 place Saint Jean – 33670 LA SAUVE  05.56.23.21.58 

L ENRE DEUX Rte de Sauveterre – 33670  CREON 05.56.23.38.30 

LE FLORE 1 Petit Champ du Bourg – 33540 COIRAC 05.56.71.57.47 

L’ENVERS DU DECOR 11 rue du Clocher – 33330 ST EMILION 05.57.74.48.31 

 

CHAMBRES D’HÔTES 

 

Mme Catherine VERNEUILH Ld Lafond 33420 Naujean et Postiac 05.57.74.99.10 

M. & Mme Jacques MARGALEF-STRIDE 17 rue Voltaire 33670 Créon 05.56.42.98.89 

Monsieur Michel MARTY 7 rue Champ de George 33760 Bellebat 06.24.49.50.60 

M. & Mme Christian DESMARAIS Chauvelet 33760 Romagne 05.56.23.99.00 

M. & Mme L’YVONNET  Le Biac 33760 Faleyras 05.56.23.91.63 

Madame DURANTEAU Le bourg 33760 Frontenac 05.56.23.50.14 

Mme CANER Capiet – 33760 Courpiac 05.56.23.93.34 

Mr LECAMUS 6 Ld Guérin – 33420 Génissac 05.57.24.84.45 

M. RAMMONET 33420 St Jean de Blaignac 05.57.84.65.53 

M. & Mme André TANDONNET 103 Deyma 33550 Villenave de Rions 05.56.72.16.08 

Domaine de Piquepoule 33420 Naujean et Postiac 06.86.52.80.49 

Mr & Mme RODRIGUEZ 1 moulin du Prieur 33760 Coupiac 06.16.25.86.67 

 

GÎTES RURAUX 

 

Monsieur & Madame BERARD Girolatte 33420 Naujean et Postiac (11 personnes) 05.57.74.99.05 

Monsieur DULHOSTE 7 chemin de Bérard – 33760 Targon 05.56.23.95.22 

LE GRAND GUILLON 33760 Courpiac 05.56.81.54.23 

Mme RAFFIN Colette 33760 St Genis du bois 05.56.71.56.40 

Mme BONNET Place de la Halle – 33760 Frontenac 05.56.23.96.63 

Mme DUPONT « Pot Anna » Sauviolles – 33760 Frontenac 
05.56.23.59.11  
05.56.91.54.23 

Monsieur RAFFIN Michel 33540 Saint Brice 05.56.71.54.62 

Mme BATTAGLIA Le Grand Guillon – 33760 Courpiac 05.56.23.91.39 

Madame DUBAL TONON 2 Chemin de Poncet – 33760 Targon 05.56.23.44.61 

 

CAMPING 

CAMPING CARAVANIG BEL AIR RD 671 33670 Sadirac 05.56.23.01.90 

CAMPING DU VIEUX CHATEAU 33420 Rauzan 05.57.84.15.38 
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